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DE LA GRANDE VISITE

Le conseil municipal a reçu la visite de la
classe de 6 ième année le 13 avril dernier.
Dans le cadre d’une activité académique,
les jeunes accompagnés de leur
enseignant, Monsieur Jean-Marie Ferland
ont visité les locaux municipaux, le centre
communautaire et ont par la suite assisté à
l’assemblée ordinaire du conseil municipal.
Ils avaient pris soin de faire ajouter à l’ordre
du jour un point qui les intéressait
particulièrement: l’ajout d’un module de jeu
au parc école. 

L’expérience fut enrichissante de part et
d’autres. Pour plusieurs jeunes, il s’agissait
de leur première présence dans une
assemblée publique. Quant aux membres
du conseil, il s’agissait pour plusieurs de leur pr emière grosse assistance depuis leur élection !

Souhaitons que le projet sur lequel il a été conven u de travailler de part et d’autres connaîtra un
dénouement heureux.

À VOS PLANTS.
PRÊTS.
PLANTEZ !

C’est avec grand enthousiasme que le comité d’embel lissement 
lance une grande invitation à toute la population p our qu’elle
participe à nouveau à l’effort collectif pour embel lir notre
municipalité.

Cette année, il faut faire un effort supplémentaire  car nous
serons inscrits pour la première fois au programme “Les
fleurons du Québec”. Selon les efforts déployés, not re
municipalité se verra attribuer un nombre de fleuro ns entre 1 et
5.

Le comité récidive avec le concours d’embellissemen t mais la
nouveauté c’est que les quatre prix de 50 $ seront tous tirés au
sort parmi les inscriptions reçues. On trouvera à l ’endos du
présent journal la façon de s’inscrire. Bonne chanc e et bon
succès dans vos plantations !



ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ANNUELLES

Toute la population est invitée à assister aux
assemblées générales annuelles des organismes
suivants:
Caisse populaire Desjardins des plaines
Boréales : Vendredi le 23 avril, 19 H 30, salle
communautaire Albanel. 
Comité des bénévoles  le lundi 26 avril à 19 H 00
à la résidence des Blés d’Or.

LOGEMENTS À LOUER

Nous avons encore deux logements à louer à la
Résidence des Blés d’Or. Les deux logements
sont situés au 2 ième étage. Un est l’avant, l’autre à
l’arrière. Pour information: Michelle Lapointe: 418
274-2871 ou 274-6244.

CUEILLEURS DE CÔNES

Le ministère des Ressources naturelles est
présentement à la recherche de cueilleurs de
cônes d’épinette noire.  La récolte s’effectuera à
l’automne dans le secteur du camp Jean-Charles
au nord de Girardville. Pour informations: M.
Jean-Pierre Girard, 418 695-8125, poste 252.
Cellulaire: 418 540-1419

LAC NOÉ-GRAVEL

La commission de toponymie du Québec, à la
demande du conseil municipal vient de changer
le nom du lac Magouche pour lac Noé-Gravel.
Aucune personne à Saint-Thomas-Didyme
pouvait dire d’où venait le nom choisi par le
gouvernement pour désigner ce petit lac situé
près du lac à Jim et du lac de la Carpe. Tous les
anciens s’entendaient pour dire qu’ils appelaient
ce lac du nom de Noé Gravel en raison que ce
dernier avait possédé un petit camp qui lui
servait d’abris de même qu’à tous les bûcheurs
lorsqu’ils allaient faire des permis de coupe de
bois dans la forêt domaniale.  C’est pour cette
raison que la municipalité a demandé et obtenu
ce changement.

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La municipalité de Saint-Thomas-Didyme
demande des soumissions pour: 1) le nivelage
des chemins pour la prochaine saison , 2) pour la
tonte des terrains publics. Dans les deux cas, les
formulaires de soumissions sont présentement
disponibles au bureau de la municipalité. La date
limite pour déposer les soumissions dans les
deux cas est le 27 avril 2010 à 13 H 10 au bureau
de la municipalité sous enveloppe cachetée.

JOURNÉE DE LA FAMILLE

Dimanche le 16 mai prochain aura lieu la journée
de la famille à Saint-Thomas-Didyme. Voici
l’horaire:
10 H 00: Messe
11 H 30: Dîner spaghetti à la salle Gaieté
Concours “Muffin et petits gâteaux”
13 H 00: Marche pour le cancer et remise
d’arbres.
Bienvenue à tous et toutes. L’activité est gratuite
puisque commanditée par le fonds de la ruralité.

OFFRE D’EMPLOIS
Tous les étudiants désireux de postuler sur les
emplois d’été disponibles au terrain de jeu et à la
municipalité sont priés de transmettre leur CV au
bureau de la municipalité avant le 15 mai
prochain.

MONSTRES MÉNAGERS

La cueillette des objets encombrants se fera le
mercredi 5 mai dans toute notre municipalité. Les
objets doivent être au chemin la veille au soir car
la cueillette commence pendant la nuit. Ces
objets ne sont pas jetés mais valorisés par la
Régie de Matières Résiduelles (RMR). 

Exemple de ce qui est ramassé: Meubles,
matelas, appareils ménagers, 

Les autres matières qui ne sont pas ramassées
doivent être apportées à l’écocentre. On trouvera
dans le présent numéro une liste de ce qui peut
être apporté à l’écocentre en tous temps de
l’année 



ÉCOCENTRES

Le nouvel écocentre de notre MRC est
maintenant en fonction. Vous pouvez y apporter
le matériel qui sera valorisé. À titre d’exemple du
matériel qui peut y être déposé:
- Lampes fluocompactes (torsadées) et tubes
fluorescents.
- Peinture : Peinture et vernis d’usage
domestique (latex, alkyde, émail ou autres),
peinture en aérosol.
- Huiles usées et huiles végétales : Huile, filtres ,
contenants et aérosols.
- Propane et butane : Bonbonne de propane tous
formats (2lb, 20 lb, etc.) brûleurs de camping,
briquets au butane, bouteille de gaz comprimé,
etc.
- Résidus verts : Branches, tronc d’arbre,
souches, arbustes, feuilles, résidus de jardinage,
plantes et rognures de gazon.
- Construction, Rénovation et Démolition (CRD) :
Bois naturels, peint ou traité, fenêtres, portes,
gypse, plâtre, toilettes, céramique, bardeaux
d’asphalte, laine minérale, isolants, composites
de matériaux divers, palettes de bois, lavabos de
céramique et de métal.
- Matériaux granulaires : Brique, béton, asphalte,
gravat, roche, sable, granulat, pierre concassée,
roc et terre non contaminée.
- Métaux ferreux : Fer, laveuses, sécheuses,
cuisinières, réfrigérateurs, poêles, contenants de
peinture vide, fils électriques, cordes à linge,
cintres, broche, rasoirs jetables.

- Métaux non-ferreux : Aluminium, cuivre, plomb,
zinc, etc.
- Objets réutilisables : Appareils électriques et
informatiques, bois, meubles, vélos, vaisselles,
livres, jouets et articles de sport, etc.
- Pneus usés : Pneus déjantés seulement.
- Matériel informatique et électronique :
Ordinateurs, cartouches d’imprimante, lecteur
DVD ou CD, magnétoscopes, téléviseurs, CD,
DVD, etc.
- Plastiques souples et rigides : Bâches, auvents,
toiles de piscine, boyaux d’arrosage, revêtements
de maison, mobiliers de patio, tuyaux en pvc, etc.
- Autres résidus secs
- Produits dangereux : Cire, colle, combustible à
fondue, varsol, antigel, aérosols (tel : insecticid e,
huile, mousse isolante, Dream Whip, etc), ajax,
chlores, piles, peroxydes, pesticides, détartreurs,
acide muriatique, eau de javel, drano, nettoyeurs,
ammonique, acides, bases, comburants,
mercure, etc.

L’écocentre est situé au 981, 2 ième avenue,
Dolbeau-Mistassini (même secteur que l’ancien
dépotoir). En horaire d’été, il est ouvert 7 jours
sur 7 de 8 H 00 à 18 H 00 et l’accès est gratuit.
Puisqu’il faut démêler les matériaux selon leur
type, il est conseillé de démêler vos résidus dans
votre véhicule ou votre remorque. Tout ce qui est
valorisé évite d’emplir inutilement les dépotoirs
qui sont de plus en plus coûteux à opérer et
contribue d’avantage à sauvegarder une bonne
qualité de l’environnement. Merci de faire les
gestes qui comptent.

PERMIS DE BRÛLAGE FEU  EN  PLEIN  AIR

Lors de tout feu en plein air, (abattis, opération
forestière, travaux industriels, herbe, nettoyage,
et autres) il est obligatoire de vous procurer, au
préalable, un permis de brûlage auprès de la 
régie intermunicipale de sécurité incendie
G.E.A.N.T. 

Un représentant de la régie se déplacera afin
d’analyser la possibilité d’émettre un permis de
brûlage. Des moyens de protection seront
obligatoires afin de minimiser les risques de
propagation tel que : boyau d’arrosage, coupe-
feu, pelle, balai, dimension et quantité du
combustible.  

Cette mesure nous informe de la présence
d’incendie et de fumée sur le territoire et nous 

permet d’intervenir plus rapidement en cas de
besoin.

Le fait d’obtenir un permis de brûlage ne libère
pas la personne qui l’a obtenu de ses
responsabilités ordinaires, dans le cas où des
déboursés ou dommages résultent du feu ainsi
allumé.

Le permis est gratuit.   

Joël Tremblay T.P.I.
Technicien en prévention incendie
R.I.S.I  G.E.A.N.T
274-2004 Ext : 201   
274-2111 Cell. 679-7293



Les brûlages du printemps :
Soyez prudents!

Chaque année, près du quart des incendies de forêt sont allumés par des brûlages
domestiques. En avril et en mai, ces brûlages cause nt la moitié des incendies forestiers.
Puisqu’on nous annonce un printemps plutôt chaud et  que les conditions actuelles
représentent déjà un risque accru pour les incendie s de forêt, il est encore plus important
de redoubler de prudence et de tenir compte des rec ommandations suivantes.

Éliminer les débris de bois et d’herbe par le compo stage et le déchiquetage plutôt que
d’effectuer des brûlages domestiques. Il est interd it de brûler des matières polluantes
comme des pneus, des déchets de construction ou des  ordures.

Pourquoi être prudent au printemps?
Le danger d’incendie est accru en avril et mai, car  beaucoup de petits combustibles
secs sont présents sur les terrains dégagés. De plu s, la verdure n’est pas encore
installée. 
Ce sol sec favorise donc la propagation du feu.

Avant le brûlage
- Se procurer un permis de brûlage.
- S’assurer de la présence d’équipement d’extinctio n et d’une surveillance constante.
- Faire de petits feux, car ils sont plus faciles à  contrôler. 
- Aménager une zone coupe-feu afin d’éliminer les ri sques de propagation. 
- Vérifier la vitesse et la direction des vents ava nt d’allumer le feu. Lors de vents de
plus de 20 km/h, éviter de faire un feu.

Pendant le brûlage
- Ne pas incommoder les voisins ni nuire à la visib ilité des usagers de la route.
- La période la plus à risque d’incendie se situe e ntre 13 h et 18 h.
- Ne pas utiliser d’accélérant comme de l’essence, de la vieille huile et des pneus.
- Porter une attention particulière aux étincelles.

Après le brûlage
- Éteindre complètement le feu avant de quitter les  lieux. Une personne qui allume un
feu est responsable de l’éteindre.
- Se débarrasser des restes de charbon et des cendr es en creusant un trou. Le
recouvrir ensuite de sable ou de gravier. Le charbo n, produit de la combustion du
bois, peut continuer de brûler pendant 72 heures. 

Source:   Joël Tremblay T.P.I. Préventionniste R.I. S.I  G.E.A.N.T.   418 274-2004 ext : 201  
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION POUR LE CONCOURS D’EMBELLI SSEMENT

Nom: _________________________________________ Télé phone:___________________

Adresse:___________________________________________ _________________________

Découper le présent coupon et le déposer au bureau de la municipalité. Quatre prix de 50 $ seront
tirés au hasard des participations reçues. Une seul e participation par résidence.


